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LIGNE

Du lundi 13 au vendredi 24 février 2017

La complexité des travaux du Grand Paris en gare de Clamart no us
conduit à prolonger la limitation de vitesse actuellement o bservée .

Tous les trains devront donc respecter une limitation temporaire de
vitesse à 40 km/h sur une distance de 500 mètres, jusqu’au Vendredi 24
février inclus.

En conséquence, dans les périodes de fort trafic de :

• 07h30 à 09h30 et de 16h00 à 20h00, les arrivées de vos trains TER
Centre Val de Loire en gare de Paris Montparnasse seront retardées
de 2 à 5 minutes estimées .

• 16h00 à 20h00, le temps de parcours des trains à destination de
Chartres/Nogent le Rotrou/Le Mans, sera allongé entre Paris
Montparnasse et Versailles Chantiers.

Le train TER 16754 (Le Mans 05:52 – Nogent 06:24 – Chartres 07h22-
Paris Montparnasse 08:25) sera supprimé.
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